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PROC DURE ET OBJECTIFS

Dans le cadre des travaux d agrandissement de
la prison de La Crois@e Orbe, le Service des
b timents, monuments et arch@ologie de | Etat
de Vaud ouvre un concours sculptural d appel de
projet sur invitation pour une animation artis-

tique ext@rieure.

Vu le caracttre sp@ci que des lieux et de ses
occupants, d entente avec les responsables de la
s@curitd et avec | accord d une d@lggation du jury,
la Commission de construction a opt@d, comme
pour en 1994, pour une animation artistique ex-
tdrieure, hors du p@rimktre carc@ral, composde
d un gldment sculptural en avant du poste avancg,
I entr@e principale de | @tablissement.

L artiste abordera son sujet avec une attention
toute particulitre compte tenu du caracttre sp@-
ci que des lieux.

La trt.s mauvaise qualitd du sous-sol (nappe
phr@atique 30cm du sol) interdit toute con-
struction lourde sans fondations sp@ciales.

L artiste tiendra compte du choix des mat@-
riaux utilis@s qui devront Etre adapt@s aux con-
ditions atmosph@riques de la plaine de | Orbe.

L uvre ne devra pas faire @cran ni cr@er de
re et la vision des surveillants, se trouvant
dans le poste avancd. Elle ne devra pas consti-
tuer un obstacle ou une chicane aux nombreux
mouvements de v@hicules automobiles, deux
roues et camions empruntant quotidiennement
le sas d entr@e.

En n, elle ne devra pas constituer un danger

pour les familles avec enfants en visite.

ARTISTES INVIT S ET PROJETS RE” US

La commission a invitd les artistes suivants
participer au concours:

Gianfredo Camesik LN

Chantal Carrel GEN""VE

Olivier Estoppey oLLON

Daniel Galley MONTAUBION-CHARDONNEY
Carles Valverde LA TOUR-DE-PEILZ
Nikola Zaric LAUSANNE
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EXAMEN DES PROJETS

Le jury s est rguni le vendredi 16 mai 2003. Aprts
avoir pris connaissance des projets, de manitre
individuelle, le jury prockde un premier examen
et la pr@paration des questions devant lui per-
mettre de se faire | id@e la plus juste sur les pro-
positions re ues.

Ce concours sur invitation n gtant pas anonyme,
chaque artiste dispose de 15 minutes pour prg-
senter son projet et 15 minutes pour r@pondre
aux questions du jury.
A la lumitre des explications donn@es, le jury
proctde un examen d@tailld des projets en
retenant comme principaux crittres:

la d@marche artistique compatible au carac-

tkre sp@ci que des lieux;

| originalitd de la d@marche;

la qualitd de lar@ exion;

| ad@quation de la rdponse au problbme pos@

(vision, choix des mat@riaux, durabilitd, etc).

Il prock.de ensuite un premier tour et @carte la
proposition de Daniel Galley.
Au deuxitme tour et suite un examen appro-
fondi, sont @cart@es les propositions de Gian-
fredo Camesi et Chantal Carrel.

Au troisit me tour, se voit @cart@e la proposition
de Carles Valverde.
Le jury proctde alors un tour de repEchage
et con rme les d@cisions prises lors des trois

tours de jugement.

Demeurent les projets de Nikola Zaric et Olivier
Estoppey, deux projets qui, par leur expression
et lad@quation de la d@marche, rgdpondent aux
probltmes pos@s.

Aprts une longue concertation, le jury d@cide
de proposer le projet de Olivier Estoppey pour
l ex@cution.

BUDGET

Sur les bases d@ nies dans le RAABE (@dition
du 28.12.1979), le montant consacr@
tion de | animation artistique est de:
CHF 62000. TTC.

la r@alisa-

CHOIXDEL UVRE
Au terme d un d@bat trk.s nourri et des plus int@-
ressant, le jury d@dcide de proposer | unanimitd
au ma tre de | ouvrage pour r@alisation le projet
d animation artistique une aile de | artiste Olivier

Estoppey.

Le jury remercie les artistes invitds pour leur
contribution et une approche peu habituelle
compte tenu du caracttre sp@dci que des lieux.

CRITIQUE DU PROJET RETENU

Le projet suscite | interrogation et d@gage un
mysttre par son c t@ formel. Le jury pense que
ce projet, par le traitement min@ral et vidgdtal, est
I uvre la plus adaptde cet endroit.
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